
Que manque-t-il pour avoir 
des licences Open Hardware 

qui fonctionnent ?

Par Calimaq – Pas Sages En Seine 2016
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« Open source hardware regroupe les 
conceptions Hardware réalisées publiquement 
et disponibles de manière à ce que n’importe 
qui puisse étudier, modifier, distribuer, créer et 
vendre un design ou un produit basé sur ce 
design. La source du produit hardware, le 
design duquel le produit est issu, est 
disponible sous un format choisi pour 
permettre de faire des modifications. 
Idéalement, open source hardware utilisera 
des composants et matériaux facilement 
approvisionnables, des procédés de fabrication 
standard, des infrastructures libres, des 
contenus libres de droit et des outils de design 
open source pour maximiser la possibilité 
donnée à d’autres de concevoir ou utiliser un 
produit hardware. Open source hardware 
permet à quiconque d’avoir le contrôle sur leur 
technologie du moment qu’elles partagent leur 
savoir et encourage le commerce au travers de 
l’échange de design libre. »





Propriété industrielle et culture libre : incompatibilité chronique ?
La culture Libre s’incarne dans le droit par le biais des licences libres qui ont su trouver une 
réponse adéquate pour le partage des connaissances, tout en restant sur le sentier tracé 
par la loi. Un problème se pose néanmoins, un des deux domaines principaux de la 
propriété intellectuelle n’est pas couvert par les licences libres : c’est le domaine de la 
Propriété Industrielle. Pour revendiquer la propriété d’une invention ou d’un signe distinctif, 
il faut obtenir un titre de Propriété Industrielle (brevet, marque, …). Le créateur n’est pas 
automatiquement propriétaire comme c’est le cas en Propriété Littéraire et Artistique. Or, 
déposer un brevet est coûteux et c’est uniquement dans ce cas là que l’on pourrait par la 
suite, dans un élan humaniste, partager son invention sous une licence libre. Le problème 
est donc entier pour un fablab qui à la fois, défend la culture Libre, et voit défiler un certains 
nombre de candidats à la production d’objets ayant des vocations industrielles. Comment 
peut-on résoudre cette incompatibilité ?

http://www.pingbase.net/clibre

http://www.pingbase.net/clibre


• Qui possède les inventions faites dans un Fab Lab??
Les designs et les procédés développés dans les Fab Labs
peuvent être protégés et vendus comme le souhaite leur 
inventeur, mais doivent rester disponibles de manière à 
ce que les individus puissent les utiliser et en apprendre.

• Comment les entreprises peuvent utiliser un Fab Lab??
Les activités commerciales peuvent être prototypées et 
incubées dans un Fab Lab, mais elles ne doivent pas 
entrer en conflit avec les autres usages, elles doivent 
croître au delà du Lab plutôt qu’en son sein, et il est 
attendu qu’elles bénéficient à leurs inventeurs, aux Labs, 
et aux réseaux qui ont contribué à leur succès.







« Pour les plans d’appareils numériques, je suggère que le 
dépôt préconise instamment la GNU GPL v3 ou ultérieure, la 
licence Apache 2.0 ou la CC-0. Pour les modèles 3D d’objets 
fonctionnels, le dépôt doit demander à l’auteur du modèle de 
choisir l’une des quatre licences suivantes : GNU GPL v3 ou 
ultérieure, Apache 2.0, CC-SA, CC-BY ou CC-0. Pour les modèles 
d’objets décoratifs, le choix doit être entre la GNU GPL v3 ou 
ultérieure, la licence Apache 2.0, la CC-0 ou n’importe laquelle 
des licences Creative Commons. »

https://framablog.org/2015/05/16/nous-voulons-aussi-du-materiel-libre/

https://framablog.org/2015/05/16/nous-voulons-aussi-du-materiel-libre/






Wikipedia ne peut être ni achetée, ni vendue, 

car son contenu « n’appartient » à personne.
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http://www.flickr.com/photos/nojhan/3204073130/sizes/m/in/photostream/


https://framablog.org/2012/09/24/makerbot-vs-materiel-libre/

https://framablog.org/2012/09/24/makerbot-vs-materiel-libre/














Trois hypothèses pour « libérer du matériel »

I Publier la documentation pour verser l’invention dans le 
domaine public

II Mettre la documentation sous licence libre 

III Déposer un brevet et placer l’invention en Open Source



La Stratégie « Domaine public »



La Stratégie « Domaine public »



Multiples Problèmes…



La stratégie « Documentation sous licence libre »



Problème : le paradoxe de la recette de cuisine



Invalidité (relative) des licences Creative Commons

Le « mur » de la fabrication… 



Une stratégie : utiliser le droit des marques



Utiliser des licences « Open Hardware » 

• TAPR Licence

• CERN Licence

• FabLib



Utiliser des licences « Open Hardware » 

- S’applique à la documentation ;
- Oblige à donner accès à la documentation 

en cas de distribution du produit ;
- Oblige à redistribuer la documentation 

sous la même licence en cas de 
modification (copyleft) ;

- Oblige à inscrire une mention de la licence 
sur l’objet en cas de fabrication ;

- Oblige en cas de modification et de 
distribution de l’objet à diffuser une 
documentation modifiée sous la même 
licence ;

- N’interdit pas l’usage commercial ;
- Limite l’effet d’éventuels brevets à un 

usage défensif ;
- Compatible avec un dépôt de marque. 



Trop beau pour être vrai ? 

“Every single effort to tackle the problem of open hardware 
licensing has failed to acknowledge that it is unclear what we 
are licensing (TAPR, CERN, OHANDA, OSHW, you name it), and 
if any license will withstand a legal challenge. Open source 
software has a legal basis in the copyright of source code AND 
the executable–perhaps most importantly in the copy of the 
executable made in RAM at startup. Without a legal basis for 
ownership rights, there is nothing to license, and it is pointless 
to discuss the fine points of a particular license. This is like 
talking about the architecture of a building without a 
foundation, land on which to build, or funding. Choose your 
metaphor.”

Jonathan Kuniholm

http://p2pfoundation.net/Open_Hardware_Licenses#Unresolved_legal_issues_hamper_the_development_of_sound_open_hardware_licenses


Seul moyen de faire fonctionner à coup sûr 
une licence Open Hardware ? 



Stratégie « Obtenir un brevet pour l’ouvrir » 

« Convaincu de l'intérêt de cette 
invention pour la nation tout entière, 
le député François Arago présente en 
1839 le daguerréotype devant la 
Chambre des représentants et 
parvient, dans un discours resté 
célèbre, à convaincre ses pairs de la 
nécessité de faire acheter par la 
France le daguerréotype à son 
inventeur, afin d'en "doter 
libéralement le monde entier." Le 
daguerréotype tombe ainsi dans le 
domaine public. Le succès est 
immédiat. »

http://www.savoirs.essonne.fr/sections/glossaire/word/daguerreotype/?preserve=1&cHash=f4b10de361c41a3948cc3ad359f3dd21

http://www.savoirs.essonne.fr/sections/glossaire/word/daguerreotype/?preserve=1&cHash=f4b10de361c41a3948cc3ad359f3dd21


Stratégie « Obtenir un brevet pour l’ouvrir » 

"All Our Patent Are Belong To You“
Elon Musk (Tesla)

“Tesla will not initiate patent lawsuits
against anyone who, in good faith, wants
to use our technology.”

https://www.teslamotors.com/blog/all-our-patent-are-belong-you

https://www.teslamotors.com/blog/all-our-patent-are-belong-you


Problèmes… 
En France, un dépôt de brevet auprès de l’INPI 
coûte entre 3800 € et 4600 € (taxes de dépôt et 
honoraires de cabinet de brevet). Son entretien 
sur 20 ans revient en moyenne à 4750 €
(annuités hors honoraires).

Un brevet européen (OEB) revient à 2670 € -
3800 € (taxes et honoraires). Le cumul des 
annuités jusqu’à la 7ème (annuité maximale à 
partir de laquelle le brevet européen passe, 
généralement, en phases nationales) coûte 
environ 2800 € en seules taxes. Il revient à 
10000 € (taxes) s’il est maintenu jusqu’à son 
terme.

Une demande internationale de brevet coûte 
environ 4300 € à 4600 € (taxes de dépôt et 
honoraires de cabinet). Les dépôts lors du 
passage en phases nationales avec validation 
dans les principaux pays industrialisés (Europe, 
États-unis, Canada, Japon) reviennent à 30500 €
jusqu’à 42700 € (taxes et honoraires de cabinet

http://www.cnrs.fr/dire/termes_cles/brevet.htm

http://www.cnrs.fr/dire/termes_cles/brevet.htm


Comment faire au niveau des licences ? 

http://nomad-yo.org/wakka.php?wiki=Philosophie

http://nomad-yo.org/wakka.php?wiki=Philosophie


Autre approche : Defensive Patent Licence

http://defensivepatentlicense.org/

http://defensivepatentlicense.org/


Alors que faire ? 



Ne rien faire ? 



Mettre en place une filière spécifique 
d’obtention de titres de propriété industrielle ? 



L’effet viral est-il inconstructible en propriété 
industrielle ? 



Changer la loi pour revenir sur les formalités 
d’enregistrement ? 



Attention à ne pas jouer avec le feu… 

(…) je serais plus réservé sur le fait que 
Tesla ait « ouvert » ses brevets. (…) parce 
que « le seul bon brevet est un brevet 
mort » (Stallman). L’ « ouverture » de 
quelques brevets particuliers ne change 
rien au problème des brevets logiciels, car 
il en reste des millions, qui entravent tout 
développement logiciel. Et le fait que 
Tesla ait déposé en premier lieu ces 
brevets participe du gonflement de cette 
bulle, peu importe qu’ils soient 
maintenant « ouverts ». Il est impossible 
de parler de « bien commun » à propos 
des brevets logiciels. L’accumulation de 
brevets est plutôt un « mal commun ». 

Gibus



Faire le deuil du « matériel libre » et se contenter 
d’un Open Hardware « métaphorique » ? 


